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Une nouvelle impulsion pour la justice 

La session du Conseil Supérieur de
la Magistrature tenue le 6 juin der-
nier sous la présidence du Chef de
l’Etat, S.E. Paul BIYA, s’est soldée
par le rajeunissement et le renforce-
ment des effectifs surtout à la Cour
Suprême, la plus haute juridiction du
Cameroun…..............................3-4
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The President of the Republic granted audiences during the month of June to the
Russian Ambassador to Cameroon, the PDG of “Electricité de France” (EDF), the
Vice President for Africa of the Chinese company Huawei Technologies, the 
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of Burkina Faso and the CEO of the American company General Electric.....9-18
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Faisant suite à la décision des Chefs d’Etat de la CEMAC lors du sommet extra-
ordinaire de Yaoundé, le 23 décembre 2016, d’engager des négociations avec
le FMI pour trouver des solutions à la crise dans la sous-région, le Cameroun a
conclu le 23 juin 2016 avec le Fonds Monétaire International, un accord triennal
soutenu par la facilité élargie de crédit d’un montant d’environ 400 milliards de
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Session du Conseil Supérieur de la Magistrature 

Le Président de la République,
Président du Conseil Supérieur de
la Magistrature, a présidé le 7 juin

2017 au Palais de l’Unité, une
importante session dudit Conseil. 

Sept points étaient inscrits à l’ordre
du jour des travaux : la prestation de
serment des nouveaux membres non
magistrats nommés en décembre 2014 ;
l’examen des dossiers de poursuites
disciplinaires de sept magistrats du
siège ; l’intégration dans le corps de la
magistrature des auditeurs de justice
diplômés de l’Ecole Nationale
d’Administration et de Magistrature
(ENAM), promotions des années 2015,

2016 et 2017 ; l’établissement des
tableaux d’avancement des magistrats
du siège, exercices 2015 et 2016 ; la
promotion des magistrats pour les
années 2015 et 2016 ; la désignation
d’un candidat à nommer au Conseil
Constitutionnel ; la nomination et les
affectations des magistrats au parquet,
au siège et au ministère de la Justice.  

Le mouvement des magistrats a été
marqué par de nombreux départs à la
retraite des magistrats de la Cour
Suprême traduisant le besoin de
rajeunissement de la plus haute
juridiction du pays, qui a vu également
ses effectifs renforcés de manière

significative. Une trentaine d’auditeurs
de justice formés à l’ENAM, intégrés
dans le corps de la magistrature au
cours de ce Conseil, a été appelée à
renforcer les effectifs de la Chambre des
Comptes. Un magistrat d’expression
anglaise a été nommé à la présidence
de la Chambre Judiciaire, l’une des trois
Chambres de la Cour Suprême avec la
Chambre Administrative et la Chambre
des Comptes. 

En somme, ces décisions du
Conseil Supérieur de la Magistrature
visent à impulser une nouvelle
dynamique à la justice camerounaise. 
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Judiciary
The new impetus

On 7 June 2017, the President
of the Republic, chaired an
important session of the

Higher Judicial Council at the Unity
Palace.

Seven points were scrutinised as
follows: an oath-taking ceremony of
new member of the council
appointed in December 2014; the
examination of seven disciplinary
files; the integration into the judiciary
corps of the 2015, 2016 and 2017
batches from the National School of
Administration and Magistracy
(ENAM); the elevation of magistrates

to higher career echelons (2015 and
2016 financial years); the promotion
of judges (2015 and 2016); the
nomination of a candidate to be
appointed to the Constitutional
Council; and the appointment of
magistrates in the various courts and
at the Ministry of Justice.

Many judges of the Supreme
Court were placed on retirement after
the reshuffle, reflecting the need to
rejuvenate the highest court in the
country, which has also seen its staff
strengthened significantly. About 30
auditors trained at ENAM were

equally integrated to strengthen the
staff of the Audit Bench. An English-
speaking judge was appointed as
President of the Judicial Bench; one
of the three Benches of the Supreme
Court (the others are: the
Administrative Bench and the Audit
Bench).

These laudable decisions of the
Higher Judicial Council have indeed
injected a new impetus into the
justice system in Cameroon.
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IMF Support to Cameroon 
Highlights of the Benefits
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Les audiences du Chef de l’Etat

L’Ambassadeur de la Fédération de Russie 
au Cameroun

Nikolay Ratsiborinskiy, Ambas-
sadeur de la Fédération de
Russie au Cameroun, s’est

entretenu avec le Chef de l’Etat au
Palais de l’Unité, le 5 juin 2017. Ces
entretiens ont porté sur trois sujets
d’intérêt commun à savoir, la situa-
tion dans les régions du Nord-Ouest
et du Sud-Ouest, la coopération éco-
nomique entre Yaoundé et Moscou
et la sécurité maritime dans le golfe
de Guinée.

S’agissant du premier point,
l’Ambassadeur Ratsiborinskiy a indi-
qué avoir transmis au Président de la

République, Paul BIYA, les félicita-
tions des autorités russes pour la
bonne gestion de la crise notamment
l’ensemble des mesures qui ont été
prises par le Gouvernement came-
rounais pour assurer le retour de la
situation à la normale dans les deux
régions. 

Concernant la coopération éco-
nomique, le Chef de l’Etat et son hôte
ont réitéré la nécessité pour les
deux pays de procéder à un élargis-
sement de leurs relations dans divers
domaines.

Enfin, s’agissant de la sécurité
dans le golfe de Guinée, le Président
de la République et le diplomate
russe ont réaffirmé la nécessité de
conjuguer les efforts en vue de met-
tre fin à la piraterie. L’Ambassadeur
Ratsiborinskiy a exprimé la volonté
de son pays de participer aux
manœuvres conjointes dans la zone,
visant à réduire à sa plus simple ex-
pression la criminalité maritime qui
met en mal les économies de la ré-
gion.
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Le Président Directeur Général d’Electricité 
de France, partenaire dans le projet de barrage 

de Nachtigal 

Jean-Bernard Levy, Président
Directeur Général du groupe
Electricité de France (EDF),

qu’accompagnait l’Ambassadeur de
France au Cameroun, Gilles Thibault, a
été reçu en audience par le Président
Paul BIYA au Palais de l’Unité, le 6 juin
2017.

L’investisseur français a confirmé
au Chef de l’Etat la participation d’EDF
dans le projet de construction du
barrage hydroélectrique sur le fleuve
Sanaga à Nachtigal, situé dans le
département du Mbam et Kim, région
du Centre,  environ 65 km de la ville de
Yaoundé.

S’exprimant devant la presse au terme
de cette audience, le PDG d’EDF a
salué « l’engagement personnel » du
Président de la République, Paul BIYA,
pour ce projet dont la lettre d’intention
a été signée avec le Gouvernement
camerounais ce 6 juin.

Le PDG d’EDF a indiqué que les
négociations vont se poursuivre avec
l’ensemble des autres prêteurs dans
l’espoir d’aboutir à une décision
d’investissement qui permettra de
lancer le chantier d’ici la fin de l’année
ou au début de l’année prochaine, pour
une mise en service du barrage
hydroélectrique de Nachtigal à

l’horizon 2021 – 2022. M. Jean-
Bernard Levy a souligné la
détermination de son groupe à
accompagner le Cameroun dans la
réalisation de ce grand projet. 

D’une capacité de 420 mégawatts,
le projet Nachtigal comprend la
construction d’un barrage et d’une
ligne d’évacuation d’énergie jusqu’à
Yaoundé. Cet ouvrage va contribuer à
résorber le déficit national en énergie
électrique. 
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Le Président Paul BIYA, un engagement total pour la construction du barrage de Nachtigal, un grand projet de la politique
des Grandes Réalisations, qui se traduit déjà par de grands succès dans le domaine de l’énergie comme à Lom Pangar.

Belle récompense pour la confiance faite au Cameroun. 
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Vice President of Huawei Technologies, 
Partner of Cameroon’s Digital Revolution

After an audience granted to
the Chairman and CEO of
EDF on 6 June 2017 at the

Unity Palace, the President of the
Republic, His Excellency Paul BIYA
held a friendly and constructive ex-
change with the Vice-President of
Huawei Technologies, Li Dafeng.
The Chinese telecommunications
mogul said he seized the opportu-
nity to present himself, Huawei, and
ongoing projects in Cameroon.

President Paul BIYA cogently
requested for the transfer of techno-
logies to young Cameroonians, who
are increasingly interested in the
use of ICTs.

The Huawei Vice President ap-
preciated the Head of State’s inte-
rest on their activities and the quality
of workcarried out in Cameroon,
which includes the installation of
optic fibres. He said Huawei intends
to strengthen its beneficial partner-

ship with Cameroon, the economic
locomotive in the sub-region. 

Mr Li Dafeng also talked about
the company’s “Seeds for the Fu-
ture” project, which is aimed at trai-
ning young Cameroonians on
ICT-related disciplines, in order to
develop Cameroon’s digital eco-
nomy. Thus, he announced that ten
scholarships will be awarded an-
nually to Cameroonian youths who
will be trained in China.
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Mr. Li Dafeng presenting the project “Seeds of the Future” to the Head of State.

A gift from the President of the Republic in appreciation of the commitment of Huawei for the development of the digital economy in Cameroon.
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Le viceministre chinois des Affaires étrangères,
pour le renforcement du partenariat stratégique 

Monsieur Zhang Ming, vice-mi-
nistre chinois des Affaires
étrangères, en visite de travail

au Cameroun, a été reçu en audience
par le Président de la République, Paul
BIYA, au Palais de l’Unité, le 28 juin
2017. 

Le Chef de l’Etat et le vice-ministre
chinois ont passé en revue  la coopé-
ration riche et diversifiée entre
Yaoundé et Beijing. Le vice-ministre
Zhang Ming a saisi l’occasion de cette
audience pour transmettre une fois en-
core au Chef de l’Etat l’invitation de
son homologue,S.E.XI JINPING, Pré-

sident de la République Populaire de
Chine, à effectuer une visite officielle
dans ce pays. Cette invitation avait été
communiquée pour la première fois au
Président de la République, le 3 mars
2017 lors d’une audience avec l’Am-
bassadeur de la République Populaire
de Chine au Cameroun, Wei Wenhua.

La Chine est un partenaire straté-
gique dans le développement du
Cameroun. Ce pays finance dans notre
pays de nombreux grands projets
d’infrastructures énergétiques, rou-
tières, portuaires, sportives, sanitaires,
etc.  Pour tout dire, les relations entre

les deux pays sont promues à un bel
avenir. Les autorités chinoises sont
disposées à accompagner le Came-
roun vers l’émergence. Cette position
a été réitérée au Chef de l’Etat par le
vice-ministre des Affaires étrangères,
Zhang Ming, lors de la rencontre au
Palais de l’Unité. 

La prochaine visite du Président de
la République en Chine donnera cer-
tainement l’occasion aux dirigeants
des deux pays de franchir un nouveau
palier dans la coopération bilatérale.   
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Le Vice-ministre Zhang Ming a transmis l’invitation du Président XI JINPING au Président Paul BIYA à effectuer une visite en Chine,
signe de l’excellence des relations entre les deux pays. 

Au nom de la grande amitié sino-camerounaise et en souvenir de la visite au Cameroun.
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Cameroun  Burkina Faso : on se consulte

Après leur première rencontre
à New York, le 23 septembre
2016, en marge des travaux

de la 71ème assemblée générale
des Nations Unies, les Présidents
Paul BIYA et Roch Marc Christian
Kaboré ont résolu de poursuivre
leur concertation en vue du
renforcement de la coopération
bilatérale. C’est ainsi que le
Président burkinabé a dépêché à
Yaoundé, pour la première fois le 8
mars 2017, son Conseiller spécial,
Thierry Hot, porteur d’un pli fermé
destiné au Chef de l’Etat.
L’émissaire burkinabé avait été reçu

en audience au nom du Chef de
l’Etat par le Ministre, Secrétaire
Général de la Présidence de la
République. 

Le 29 juin dernier, Thierry Hot,
journaliste de nationalité
camerounaise, est revenu au Palais
de l’Unité où il s’est entretenu avec
le Président de la République, Paul
BIYA. Le Conseiller spécial du
Président Kaboré a transmis au
Chef de l’Etat le message de
fraternité et d’amitié de son
homologue burkinabé. Il a déclaré
que les deux Chefs d’Etat sont

engagés à œuvrer au
« renforcement de la coopération
bilatérale à travers, à se consulter
sur toutes les questions d’intérêt
commun et toutes celles qui
concernent le continent africain et le
monde entier ».

Arrivé au pouvoir en décembre
2015, le Président Roch Marc
Christian Kaboré sait pouvoir
compter sur les sages conseils de
son homologue camerounais pour
continuer à mener à bien sa lourde
et délicate mission à la tête de l’Etat
du Burkina Faso. 

Bulletin N° 44 - juin / June 2017
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General Electric Targets More Investment 
Opportunities in Cameroon

Cameroon, a land of opportunities,
is increasingly becoming less of
a slogan. On 30 June 2017, the

President of the Republic, His Excel-
lency Paul BIYA granted an audience to
a high-profile delegation from the Ame-
rican giant – General Electric (GE) Com-
pany, which presented its interest to
enlarge GE’s investments in Cameroon. 

The Head of State appreciated the
group’s plan that was divulged by Mr.
Jay Ireland, President and CEO of GE
Africa.

It is exactly six years since the Ame-
rican multinational conglomerate intro-
duced its services to Cameroon. A
notable success is the FCFA 42 billion
Akomnyada water project it realised with
the Cameroon Water Utilities    Corpora-
tion (CAMWATER). The Akomnyada
water plant supplies an additional
55,000 cubic metres of water per day to
the capital city - Yaounde.

Thus, it is comprehensible for GE to
expand its tentacles to other sectors. At-
tention will be placed on the production

and transmission of power (hydro and
gas), the supply of transport facilities
(railway and aviation), and an upgrade
in the healthcare system. 

Mr. Jay Ireland praised President
Paul BIYA’s hospitality. He said GE is
willing to accompany his visionary socio-
economic programme. Consequently,
he announced a two-year time limit for
the actualisation of certain operations,
while he promised to furnish nine new
locomotives to Cameroon ahead of the
2019 Africa Cup of Nations.
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Ambassador Michael S. Hoza
introducing the CEO of General
Electric to the Head of State.
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Also present at the working session: the U.S. Ambassador to Cameroon, Michael Stephen Hoza, and Cameroon’s
Minister in charge of Special Duties at the Presidency, Paul Atanga Nji.

A special gift from the Head of State to Jay Ireland.
For strengthening of the partnership between Cameroon and General Electric. 
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Action of the Head of State

The President of the Republic, H.E. Paul BIYA, has made available office space and the necessary
financial means for the proper functioning of the National Commission on the Promotion of Bilingua-
lism and Multiculturalism (NCPBM). An envelope of CFAF 700 million was disbursed to the NCPBM,
while its offices will occupy part of the “the Emergence Building”, found at the heart of the capital city
– Yaounde.
H.E. Paul BIYA attaches an immeasurable importance to this Commission. Like all Cameroonians,
he heartily wants it to succeed. Accordingly, the Head of State respected a regular pattern following
the decrees appointing the Chairperson, members and the Secretary General of the new institution,
which was set up on 23 January 2017. 
These prompt measures set the ball rolling for the NCPBM to “promote bilingualism and multicultu-
ralism in Cameroon with a view to maintain peace, consolidate the country’s national unity and
strengthen its people’s willingness and day-to-day experience with respect to living together.” 
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Les actes  du Chef de l’Etat dans les principaux
pôles de la politique des Grandes Réalisations

Du 1er au 30 juin 2017, le Président de la République, Paul BIYA, a signé 89 décrets et 114 arrêtés.  Certains de ces textes
sont répartis dans  deux des quatre principaux pôles de la politique des Grandes Réalisations de la manière ci-après :

Pôle de la Gouvernance
Décret N°2017/255 du 01 juin 2017
portant attribution de la Médaille de la
Vaillance à titre posthume. Maître-Princi-
pal Naikissia, mort en service com-
mandé à la Force Multinationale Mixte.
Texte de citation : « Déployé au sec-
teur N°1 de la Force Multinationale
Mixte dans le cadre de la lutte contre la
secte Boko Haram en cours dans la ré-
gion de l’Extrême-Nord, ce sous-officier
supérieur a courageusement sacrifié sa
vie pour la patrie, face aux attaques et
actes terroristes menés par ce groupe
terroriste. Tombé sur le champ d’hon-
neur le 25 mai 2017 à Bongour, il a par
sa bravoure rempli avec honneur et fi-
délité sa haute mission de soldat et per-
mis de préserver l’intégrité territoriale du
Cameroun ».
Décret N°2017/256 du 06 juin 2017
portant nomination des membres du
Conseil d’administration du Parc Natio-
nal de Matériel de Génie Civil (MATGE-

NIE).
Décret N°2017/266 du 07 juin 2017
portant intégration dans la Magistrature.
Monsieur Abou Amadi Bello, auditeur de
justice et autres. 
Décret N°2017/267 du 07 juin 2017 por-
tant intégration dans la Magistrature.
Madame Adamu Balkissou, auditeur de
justice et autres. 
Décret N°2017/268 du 07 juin 2017
portant intégration dans la Magistrature.
Madame Abeng Christine Marie, audi-
teur de justice et autres
Décret N°2017/269 du 07 juin 2017
portant nomination de Magistrats du
Parquet. Monsieur Adamou Ngomno,
Magistrat de 1er grade et autres.
Décret N°2017/270 du 07 juin 2017
portant promotion de Magistrats. Ma-
dame Aminatou Alioum, Magistrat de
3ème grade et autres.
Décret N°2017/271 du 07 juin 2017
portant promotion de Magistrats. Mon-
sieur Achia Nawango Manfred, Magis-

trat de 3ème grade et autres.
Décret N°2017/272 du 07 juin 2017
portant nomination de Magistrats du
Parquet. Monsieur Noukeu Jules, Ma-
gistrat hors hiérarchie de 2ème groupe
et autres.
Décret N°2017/273 du 07 juin 2017
portant nomination de Magistrats du
siège. Monsieur Mevoula Ekani
Georges, Magistrat de 4ème grade et
autres.
Décret N°2017/274 du 07 juin 2017
portant nomination de Magistrats du
siège dans les Tribunaux administratifs.
Monsieur Langouo Sylvestre, Magistrat
de 4ème grade et autres.
Décret N°2017/275 du 07 juin 2017
portant nomination de Magistrats au
siège du Tribunal Criminel Spécial. Mon-
sieur Ndjere Emmanuel, Magistrat hors
hiérarchie de 2ème groupe et autres.
Décret N°2017/276 du 07 juin 2017
portant nomination de Magistrats au par-
quet général près la Cour suprême.
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Monsieur Yap Abdou, Magistrat hors hié-
rarchie de 1er groupe et autres.
Décret N°2017/277 du 07 juin 2017
portant nomination de Magistrats au
siège  de la Cour Suprême. Monsieur
Epuli Mathias Aloh, Magistrat hors hié-
rarchie de 1er groupe et autres.
Décret N°2017/278 du 07 juin 2017
portant nomination de Magistrats au Mi-
nistère de la Justice. Monsieur Son-
mene Antoine, magistrat de 4ème grade
et autres.
Décret N°2017/279 du 07 juin 2017
portant élévation de Magistrats à la hors
hiérarchie. Monsieur M. Jeatsa Jacob,
Magistrat hors hiérarchie de 2ème
groupe et autres.
Décret N°2017/280 du 07 juin 2017
portant élévation de Magistrats à la hors
hiérarchie. Madame Fofung Justin
Nabum épouse Wacka, Magistrat hors
hiérarchie 2ème groupe et autres.
Décret N°2017/281 du 07 juin 2017
portant admission à la retraite de
certains Magistrats. 
Décret N°2017/282 du 08 juin 2017
accordant une prolongation d’activité à
certains fonctionnaires de la Sûreté
Nationale. Commissaire Divisionnaire
Ewu Ngueme David ; deux ans, du 05
mai 2017 au 05 mai 2019 ; Commissaire
Divisionnaire Mvogo Jean Marie ; deux
ans, du 03 décembre 2017 au 03
décembre 2019.
.Décret N°2017/283 du 08 juin 2017
accordant une prolongation d’activité à
un fonctionnaire. Monsieur Nang Jean-
Lambert, Journaliste Principal ; deux
ans, du 31 décembre 2017 au 31 dé-
cembre 2019.
Décret N°2017/284 du 08 juin 2017 ac-
cordant une prolongation d’activité à un
fonctionnaire. Madame Fouda Margue-
rite, Médecin ; de deux ans, du 04 octo-
bre 2017 au 04 octobre 2019.
Décret N°2017/285 du 08 juin 2017
portant nomination du Directeur Géné-
ral de la Caisse Autonome d’Amortisse-
ment (CAA). Monsieur Evina Obam
Richard.
Décret N°2017/286 du 08 juin 2017

portant nomination du Directeur Géné-
ral de l’Agence de Régulation des Télé-
communications (ART). Monsieur Zo’o
Zame Philémon.
Décret N°2017/288 du 09 juin 2017
portant admission à la retraite de cer-
tains Magistrats. Monsieur Gwanmesia
George, Magistrat hors hiérarchie 1er
groupe ; Monsieur Mbenoun Christophe,
magistrat hors hiérarchie 2ème groupe ;
Madame Ndemo Marie Noëlle, Magistrat
hors hiérarchie 2ème groupe ; Monsieur
Belibi Joseph, Magistrat hors hiérarchie
1er groupe.
Décret N°2017/289 du 09 juin 2017
portant admission à la retraite de cer-
tains Magistrats. 
Décret N°2017/290 du 12 juin 2017
portant nomination à titre exceptionnel
dans l’Ordre National de la Valeur.
Grade de Chevalier : Colonel Patrick
Bengler ; Capitaine de Frégate Chris-
tophe Girin.
Décret N°2017/291 du 12 juin 2017
portant nomination à titre exceptionnel
dans l’Ordre du Mérite Camerounais.
Grade de Chevalier : Colonel Pascal
Marchand ; Lieutenant-colonel Jean Phi-
lippe Plassard ; Lieutenant-colonel Eric
Parizot ; Adjudant-chef Christophe
Morin.
Décret N°2017/292 du 13 juin 2017
portant nomination au Corps des Offi-
ciers d’Active des Forces de Défense et
nomination au grade. Sous-lieutenant
Oyono Yves Célestin, au titre de l’Armée
de Terre.
Décret N°2017/293 du 15 juin 2017 ac-
cordant une prolongation d’activité à un
fonctionnaire. Monsieur Moudourou
François-Hervé, Ministre Plénipoten-
tiaire ; de deux ans, du 24 juin 2017 au
24 juin 2019.
Décret N°2017/294 du 19 juin 2017
portant inscription en additif au tableau
d’avancement de grade des personnels
Officiers d’active des Forces de Défense
au titre de l’année budgétaire 2017 à
titre de régularisation. Lieutenant-colo-
nel Pouhe Laurent Paul et autres.
Décret N°2017/295 du 19 juin 2017

portant promotion aux grades supérieurs
des personnels Officiers d’active des
Forces de Défense au titre du second
semestre de l’année budgétaire 2017.
Colonel Mbang Minlo James et autres.
Décret N°2017/296 du 19 juin 2017
portant promotion au grade de Sous-
lieutenant et Enseigne de Vaisseau de
2ème classe des Adjudants-Chefs et
Maîtres-Principaux des Forces de Dé-
fense inscrits au tableau d’avancement
de garde au titre de l’année budgétaire
2017. Sous-lieutenant Elembe Ngono
Sabine et autres.
Décret N°2017/304 du 21 juin 2017 in-
fligeant une sanction disciplinaire à un
Magistrat du Parquet. La sanction
d’abaissement de deux échelons est in-
fligée à Monsieur Djouokouo Josué, Ma-
gistrat de 3ème grade, 3ème échelon,
pour abus d’autorité et violation du prin-
cipe de la subordination hiérarchique.
Décret N°2017/305 du 22 juin 2017
portant nomination d’un Représentant
Permanent de la République du Came-
roun auprès de la Communauté Econo-
mique et Monétaire de l’Afrique Centrale
(CEMAC). Monsieur Nzoyoum Nicolas,
Ministre Plénipotentiaire.
Décret N°2017/308 du 27 juin 2017
modifiant et complétant certaines dispo-
sitions du décret n°2013/002 du 04 jan-
vier 2013 fixant les conditions
d’établissement des passeports.
Décret N°2017/309 du 27 juin 2017
portant autorisation de port d’une déco-
ration étrangère. Monsieur Atanga Nji
Paul, Ministre chargé de Mission à la
Présidence de la République, est auto-
risé à porter sur toute l’étendue du terri-
toire, les insignes de Grand Officier dans
l’Ordre du Mérite de la République Ita-
lienne.
Décret N°2017/310 du 27 juin 2017
portant autorisation de port d’une déco-
ration étrangère. Monsieur Bokam Jean
Baptiste, Secrétaire d’Etat à la Défense
chargé de la Gendarmerie Nationale, est
autorisé à porter sur toute l’étendue du
territoire, les insignes d’Officier de la Lé-
gion d’honneur française. 
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Décret N°2017/311 du 27 juin 2017
portant promotion à titre exceptionnel
dans l’Ordre de la Valeur. Son Excel-
lence Claude Altermatt, Ambassadeur
de Suisse, arrivé en fin de séjour, élevé
à la Dignité de Grand Officier.
Décret N°2017/312 du 27 juin 2017
portant promotion ou nomination à titre
exceptionnel dans l’Ordre de la Valeur.
Grade de Commandeur : Madame
Etonde Luma Louise, épouse Mboya
Mbangue, Directeur Général Adjoint du
Palais des Congrès de Yaoundé, et au-
tres.
Décret N°2017/314 du 27 juin 2017
portant promotion ou nomination à titre
exceptionnel dans l’Ordre de la Valeur.
Décret N°2017/313 du 27 juin 2017
portant promotion ou nomination à titre
exceptionnel dans l’Ordre du Mérite ca-
merounais. 
Décret N°2017/315 du 27 juin 2017
portant promotion ou nomination à titre
exceptionnel dans l’Ordre du Mérite ca-
merounais.  
Décret N°2017/316 du 27 juin 2017
portant promotion ou nomination à titre
exceptionnel dans l’Ordre de la Valeur.
Décret N°2017/317 du 27 juin 2017
portant nomination d’un « Pro-Chancel-
lor » et d’un Président de Conseil d’Ad-
ministration dans certaines universités
d’Etat. Université de Buéa : Pro-Chan-
cellor, Monsieur Ako Edward Oben. Uni-
versité de Yaoundé II : Président du
Conseil d’Administration, Monsieur
Tchuente Maurice.
Décret N°2017/318 du 27 juin 2017
portant nomination d’un « Vice-Chancel-
lor » et de Recteurs dans certaines uni-
versités d’Etat. Université de Buéa :
Vice-Chancellor, Monsieur Ngomo Ho-
race Manga, Maître de Conférences ;
Université de Maroua, Recteur : Mon-
sieur Idrissou Alioum, Maître de Confé-
rences ; Université de Ngaoundéré :
Recteur, Madame Uphie Chinje Flo-
rence, épouse Melo, Professeur ; Uni-
versité de Yaoundé II : Recteur,
Monsieur Minkoa She Adolphe, Profes-
seur. 

Décret N°2017/319 du 27 juin 2017
portant nomination de responsables
dans certaines universités d’Etat.
Décret N°2017/320 du 27 juin 2017
portant nomination de responsables
dans certaines universités d’Etat. Uni-
versité de Yaoundé II :  Directeur de
l’Institut des Relations Internationales
(IRIC) : Monsieur Eheth Salomon, Minis-
tre Plénipotentiaire, précédemment
Chargé de Mission au Cabinet Civil de
la Présidence de la République.
Décret N°2017/321 du 27 juin 2017
portant nomination à titre exceptionnel
dans l’Ordre du Mérite Camerounais.
Décret N°2017/322 du 27 juin 2017
portant promotion à titre posthume dans
l’Ordre de la Valeur. Feu Zoung Kanyi
Jimy, Médecin urologue, Professeur des
Universités, élevé à la Dignité de Grand
Officier de l’Ordre de la Valeur.
Décret N°2017/323 du 27 juin 2017
portant nomination à titre posthume
dans l’Ordre de la Valeur. Feu Modo Mi-
chel Artiste, auteur du Sceau de la Ré-
publique, au grade de Chevalier de
l’Ordre de la Valeur.
Décret N°2017/324 du 27 juin 2017 ac-
cordant une prolongation d’activité à un
fonctionnaire. Madame Essoh née
Diengue Ngole Marguerite, Chargée de
Cours ; deux ans, du 02 novembre 2017
au 02 novembre 2019.
Décret N°2017/325 du 29 juin 2017
portant nomination d’un Ambassadeur.
Monsieur Salaheddine Abbas Ibrahima,
nommé Ambassadeur Extraordinaire et
Plénipotentiaire de la République du Ca-
meroun en République du Bénin avec
résidence à Abuja au Nigeria.
Décret N°2017/326 du 29 juin 2017
portant nomination d’un Ambassadeur.
Monsieur Salaheddine Abbas Ibrahima
nommé Ambassadeur Extraordinaire et
Plénipotentiaire de la République du Ca-
meroun en République du Niger, avec
résidence à Abuja au Nigeria. 
Décret N°2017/327 du 29 juin 2017 in-
fligeant la sanction d’abaissement de
grade à Monsieur Ndy Amougou Her-
man (Mle 506 714-M), Commissaire de

Police Principal, pour compromission
portant atteinte à la considération de la
Police. Fait commis courant 2009 à
2013, ramené immédiatement au grade
de Commissaire de Police, 9ème éche-
lon, indice 945.
Décret N°2017/328 du 29 juin 2017
portant admission de certains Officiers
Généraux en deuxième section. Gen-
darmerie Nationale : Dagafounangsou
Simon Pierre ; Angouand Laurent
Claude ; Obama Isidore.  Armée de
Terre : Samobo Pierre ; Asso’o Emane
Benoit ; Youmba Jean René.
Décret N°2017/329 du 29 juin 2017
portant nomination de certains Colonels
au grade de Général de Brigade et Gé-
néral de Brigade Aérienne. Gendarmerie
Nationale : Louba Zal Pierre ; Essoh
Jules César ; Housseni Djibo ; Ekong-
wesse Divine Nnoko ; Toungue Elias ;
Bitote André Patrice. Armée de Terre.
Melingui Nouma Donatien ; Nouma Jo-
seph ; Assoualai Blama ; Agha Robin-
son Ndong. Armée de l’Air. Eba Eba
Bède Benoit.
Décret N°2017/330 du 29 juin 2017
portant nomination de responsables au
ministère de la Défense. Gendarmerie
nationale. Service centraux : Direction
Centrale de la Logistique de la Gendar-
merie. Directeur Central : Général de
Brigade Bitote André Patrice. Comman-
dements Territoriaux Première Région
de Gendarmerie, Commandant : Géné-
ral de Brigade Housseni Djibo.
Deuxième Région de Gendarmerie.
Commandant : Général de Brigade
Louba Zal Pierre. Troisième Région de
Gendarmerie Commandant : Général de
Brigade Ekongwesse Divine Nnoko.
Quatrième Région de Gendarmerie,
Commandant : Général de Brigade
Toungue Elias.
Décret N°2017/331 du 29 juin 2017
portant nomination de responsables au
Ministère de la Défense. Administration
centrale. Etat-Major des Armées, Major
Général de l’Etat-Major des Armées :
Général de Division Tchemo Hector
Marie. Commandements Territoriaux.
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Première Région Militaire Interarmées.
Commandant : Général de Brigade
Ezo’o Mvondo Simon ; 11e Brigade d’in-
fanterie motorisée. Commandant :Géné-
ral de Brigade Nouma Joseph.
Deuxième Région militaire interarmées,
21e brigade d’infanterie motorisée Com-
mandant : Général de Brigade Melingui
Nouma Donatien. 22e brigade d’infante-
rie motorisée. Commandant : Général
de Brigade Agha Robinson Ndong. Troi-
sième Région militaire interarmées.
Commandant : Général de Brigade Aé-
rienne Eba Eba Bédé Benoit. Quatrième
Région militaire interarmées. Comman-
dant : Général de Brigade Ndjonkep Me-
homy Fréderic. 41e brigade d’infanterie
motorisée. Commandant : Général de
Brigade Assoualai Blama.
Décret N°2017/332 du 29 juin 2017
portant nomination d’un responsable au
Ministère de la Défense. Troisième Ré-
gion Militaire Interarmées 31e brigade
d’Infanterie Motorisée ; Commandant :
Colonel Simo Romain.
Décret N°2017/333 du 29 juin 2017
portant nomination d’un responsable à
l’Ecole Internationale des Forces de Sé-
curité (EIFORCES). Directeur Général :
Général de Brigade Essoh Jules César.
Décret N°2017/334 du 29 juin 2017
portant nomination d’un responsable au
Ministère de la Défense. Administration
Centrale : Conseiller Logistique : Géné-
ral de Brigade Ebaka Hyppolite.
Décret N°2017/335 du 29 juin 2017
portant nomination d’un responsable au
Ministère de la Défense. Première Ré-
gion Militaire Interarmées : Brigade du
Quartier Général, Commandant : Géné-
ral de Brigade Nka Valère.
Décret N°2017/336 du 29 juin 2017 por-
tant nomination de responsables au Mi-
nistère de la Défense. Colonel Djatchou
Sani Hilaire et autres.
Décret N°2017/337du 29 juin 2017 por-
tant nomination d’un Attaché de Défense
dans un poste diplomatique de la Répu-
blique du Cameroun à l’étranger. Mis-
sion Militaire auprès des Ambassades

du Cameroun en France, en Belgique et
en Italie avec résidence à Paris. Attaché
de Défense : Colonel Eyah Denis.
Décret N°2017/338 du 29 juin 2017
portant nomination de responsables au
Ministère de la Défense, services  Cen-
traux : Colonel Jacob Emmanuel Nsoa
et autres.
Décret N°2017/339 du 29 juin 2017
portant nomination de responsables au
Ministère de la Défense. Services  Cen-
traux.
Décret N°2017/340 du 29 juin 2017
portant nomination des Officiers Magis-
trats dans les Sièges des Tribunaux Mi-
litaires.
Décret N°2017/341du 29 juin 2017 por-
tant nomination des Officiers Magistrats
dans les parquets des Tribunaux Mili-
taires. 
Décret N°2017/342 du 29 juin 2017
portant nomination des Officiers Magis-
trats chargés de l’action publique devant
les chambres militaires des Cours d’Ap-
pel dans les Parquets des Tribunaux Mi-
litaires. 
Arrêté N°0376/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Nguep-
chouang Chetcho Patrice (Mle 768
878-S), Officier de Police de 1er grade,
pour manquements aux consignes et in-
délicatesse portant atteinte à la considé-
ration de la Police. Faits commis dans la
nuit du 10 au 11 mars 2016. Ne peut
avancer avant cinq (05) ans.
Arrêté N°0377/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Ondo Essono
Bertrand (Mle 570 821-O), Inspecteur de
Police Principal, pour manquements aux
consignes et compromission portant at-
teinte à la considération de la Police.
Faits commis courant février 2014 à fé-
vrier 2016. Ramené immédiatement au
grade d’Inspecteur de Police de 2ème
grade, 4ème échelon, indice 385.
Arrêté N°0378/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Fonkwen Fo-

liba Roger (Mle 607 243-Z), Inspecteur
de Police Principal, pour manquements
aux consignes et compromission portant
atteinte à la considération de la Police.
Faits commis de  2014 à 2016. Ramené
immédiatement au grade d’Inspecteur
de Police de 2ème grade, 4ème éche-
lon, indice 385.
Arrêté N°0379/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Ebene Joël
Hervé (Mle 587 030-O), Inspecteur de
Police de 1er grade,  pour manque-
ments aux consignes et compromission
portant atteinte à la considération de la
Police. Faits commis courant février
2014 à février 2016. Ne peut avancer
avant cinq (05) ans.
Arrêté N°0380/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Mbom Fa-
brice Gaspard (Mle 607 617-M),
Inspecteur de Police Principal, pour vio-
lation de consignes et compromission
portant atteinte à la considération de la
Police. Fait commis le 14 décembre
2015. Ramené immédiatement au grade
d’Inspecteur de Police de 2ème grade,
4ème échelon, indice 385.
Arrêté N°0381/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Etana Alfred
Mukete (Mle 582 303-M), Inspecteur de
Police de 1er grade, pour négligence
ayant entraîné l’évasion d’un gardé à
vue et la perte d’une arme de service
garnie de dix (10) munitions. Fait com-
mis dans la nuit du 10 au 11 mars 2016.
Ne peut avancer avant cinq (05) ans.
Arrêté N°0382/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Ndjack
Ahmed (Mle 608 349-S), Inspecteur de
Police Principal, pour violation de
consignes et compromission portant at-
teinte à la considération de la Police.
Faits commis le 17 janvier 2016. Ra-
mené immédiatement au grade d’Ins-
pecteur de Police de 2ème grade, 4ème
échelon, indice 385.
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Arrêté N°0383/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Bekono
Olinga Séverin (Mle 595 966-H), Inspec-
teur de Police de 1er grade, pour man-
quements aux consignes et
compromission portant atteinte à la
considération de la Police. Faits commis
courant février 2014 à février 2016. Ne
peut avancer avant cinq (05) ans.
Arrêté N°0384/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Minkoulou
Arbogaste Narcisse (Mle 699 837-H),
Gardien de la Paix de 2ème grade, pour
manquements aux consignes et com-
promission portant atteinte à la considé-
ration de la Police. Faits commis courant
février 2014 à février 2016. Ramené im-
médiatement au grade de Gardien de la
paix de 1er grade,  3ème échelon, indice
205.
Arrêté N°0385/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Bengono
Mbita Stéphane (Mle 699 844-I), Gar-
dien de la Paix de 2ème grade, pour
manquements aux consignes et com-
promission portant atteinte à la considé-
ration de la Police. Faits commis courant
février 2014 à février 2016. Ramené im-
médiatement au grade de Gardien de la
paix de 1er grade,  3ème échelon, indice
205.
Arrêté N°0386/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Yana Ndzouli
Guy (Mle 606 829-T), Inspecteur de Po-
lice Principal, pour perte par négligence
d’un chargeur garni de 30 munitions.
Faits commis dans la nuit du 10 au 11
janvier 2016. Ramené immédiatement
au 1er échelon,  indice 415 du même
grade
Arrêté N°0387/CAB/PR du 06 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Tsimi Onana
Emile (Mle 701 749-A), Gardien de la
Paix de 2ème grade, pour abandon de

poste. Fait constaté le 15 décembre
2016.
Arrêté N°0403/CAB/PR du 09 juin
2017 accordant une prolongation d’acti-
vité à certains Magistrats. Monsieur Fou-
mane Akame Jean, Magistrat hors
hiérarchie 1er groupe, trois (03) ans, du
1er septembre 2016 au 1er septembre
2019 ; Monsieur Moudiki Adolph (Mle
023 017-E), Magistrat hors hiérarchie
1er groupe, trois (03), du 10 décembre
2016 au 10 décembre 2019 ; Monsieur
Bah Oumarou Sanda (Mle 055 648-P),
Magistrat hors hiérarchie 1er groupe,
trois (03) ans, du 11 mai 2016 au 11 mai
2019 ; Monsieur Laurent Esso (Mle 048
443-G), Magistrat hors hiérarchie 1er
groupe, trois (03) ans, du 10 août 2016
au 10 août 2019 ; Monsieur Yang Phile-
mon (Mle 063 827-N), Magistrat hors
hiérarchie 1er groupe, trois (03) ans, du
14 juin 2016 au 14 juin 2019 ; Monsieur
Epouli Mathias Aloh (Mle 087 304-A),
Magistrat hors hiérarchie 1er groupe,
trois (03) ans, du 31 janvier 2017 au 31
décembre 2020.
Arrêté N°0404/CAB/PR du 09 juin
2017 accordant une prolongation d’acti-
vité à certains Magistrats. Madame Jo-
sette Ripault épouse Essomba, (Mle 015
866-J), Magistrat hors hiérarchie 1er
groupe, trois (03) ans, du 14 décembre
2016 au 14 décembre 2019 ; Madame
Arrey Florence Rita (Mle 045 720-O),
Magistrat hors hiérarchie 1er groupe, de
trois (03) ans, du 18 mai 2016 au 18 mai
2019.
Arrêté N°0405/CAB/PR du 09 juin
2017 accordant une prolongation d’acti-
vité à certains Magistrats. Monsieur
Oyono Abah Marcel (Mle 105 963-K),
Magistrat hors hiérarchie 2ème  groupe,
trois (03) ans, du 09 avril 2016 au 08
avril 2019 ; Monsieur Noukeu Jules (Mle
133 936-Q), Magistrat de 4ème grade,
trois (03) ans, du 1er janvier  2016 au
1er janvier 2019.
Arrêté N°0406/CAB/PR du 09 juin
2017 accordant une prolongation d’acti-

vité à certains Magistrats. Monsieur Me-
kobe Sone Daniel (Mle 084 824-W), Ma-
gistrat hors hiérarchie 1er groupe, trois
(03) ans, du 08 août 2016 au 09 août
2019 ; Monsieur Njock Kogla (Mle 087
293-M), Magistrat hors hiérarchie 2ème
groupe, trois (03) ans, du 15 février 2016
au 14 février 2019 ; Monsieur Jeatsa
Jacob (Mle 087 308-M), Magistrat hors
hiérarchie 2ème groupe, quatre (04)
ans, du 13 février 2015 au 13 février
2019 ; Monsieur Ateba Ombala Marc
(Mle 087 307-J), Magistrat hors hiérar-
chie 1er groupe, quatre (04) ans, du 11
avril 2015 au 11 avril 2019 ; Monsieur
Manga Moukouri (Mle 106 091-G), Ma-
gistrat de 4ème grade, quatre (04) ans,
du 03 juin 2015 au 31 décembre 2019 ;
Madame Ayuck Lucy épouse Asuagbor
(Mle 114 683-J), Magistrat hors hiérar-
chie 2ème  groupe, trois (03) ans, du 17
septembre 2016 au 31 décembre 2019
; Monsieur Kameni Pierre (Mle 106 291-
Z), Magistrat de 4ème grade, trois (03)
ans, du 1er janvier 2017 au 31 décem-
bre 2019 ; Madame Noumbissie Ju-
lienne épouse Ayissi Ngono (Mle 087
814-Q), Magistrat hors hiérarchie 2ème
groupe, trois (03) ans, du 02 février 2017
au 02 février 2020 ;  Monsieur Lonchel
Mathias (Mle 087 311-K), Magistrat hors
hiérarchie 2ème groupe, trois (03) ans,
du 26 mai 2017 au 26 mai 2020 ; Mon-
sieur Belombe André (Mle 105 977-M),
Magistrat hors hiérarchie 1er groupe,
trois (03) ans, du 17 juillet 2017 au 16
juillet 2020.  
Arrêté N°0421/CAB/PR du 15 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment d’échelon à Monsieur Oyono Eric
(Mle 599 352-T), Officier de Police Prin-
cipal, pour violation de consignes et
usage abusif d’une arme de service. Fait
commis dans la nuit du 23 au 24 décem-
bre 2014. Ramené immédiatement au
3ème échelon, indice 610 du même
grade.
Arrêté N°0422/CAB/PR du 15 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-



ment de grade à Monsieur Wamba Ze-
taga Thierry Hector (Mle 049 291-M),
Inspecteur  de Police de 2ème grade,
pour compromission portant atteinte à la
considération de la Police et abandon
d’une activité prescrite. Fait commis le
05 septembre 2015. Ramené immédia-
tement au grade d’Inspecteur de Police
de 1er grade, 4ème échelon, indice 335.
Arrêté N°0423/CAB/PR du 15 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Akono Akono
Martin (Mle 701 895-X), Gardien de la
Paix de 2ème grade, pour violation de
consignes et compromission portant at-
teinte à la considération de la Police.
Fait commis le 05 septembre 2015. Ra-
mené immédiatement au grade de Gar-
dien de la Paix de 1er grade, 3ème
échelon, indice 205.
Arrêté N°0424/CAB/PR du 15 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Ekoe Tobie
Eric Armand (Mle 571  735-Y), Gardien
de la Paix Principal, pour compromis-
sion portant atteinte à la considération
de la Police. Fait commis courant avril
2008. Ramené immédiatement au grade
de Gardien de la Paix de 2ème  grade,
3ème échelon, indice 265.
Arrêté N°0425/CAB/PR du 15 juin
2017 portant révocation de Madame
Zaza Mahamat (Mle 335 946-T), Officier
de Police Principal, pour abandon de
poste. Fait constaté le 21 août 2015.
Arrêté N°0426/CAB/PR du 15 juin
2017 portant révocation de Monsieur
Eyaga Onguenoh Etienne (Mle 369 646-
U), Officier de Police de 2ème grade,
pour manquement aux consignes et
compromission portant atteinte à la
considération de la Police. Faits commis
courant février 2014 à février 2016.
Arrêté N°0442/CAB/PR du 19 juin
2017 portant création, organisation et
fonctionnement d’une Commission de
suivi Sécuritaire des travaux du projet de
réhabilitation de la route Mora-Dabanga-
Kousseri par régie axée sur les résul-
tats.
Arrêté N°0448/CAB/PR du 24 juin
2017 déclarant fériée et chômée la jour-
née du lundi 26 juin 2017.
Arrêté N°0463/CAB/PR du 28 juin 2017
infligeant la sanction d’abaissement de

grade à Monsieur Magnang Hervé An-
toine (Mle 703 626-Z), Officier de Police
de 2ème grade, pour violation de
consignes et compromission portant at-
teinte à la considération de la Police.
Faits commis le 17 janvier 2015. Ra-
mené immédiatement au grade d’Offi-
cier de Police de 1er grade, 4ème
échelon, indice 445.
Arrêté N°0464/CAB/PR du 28 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Njanseb
Jean (Mle 366 059-F), Officier de Police
Principal, pour manquements aux
consignes et négligence ayant entraîné
l’évasion de deux gardés à vue et la
perte de deux armes et des munitions
de service. Faits commis dans la nuit du
1er au 02 juin 2013. 
Arrêté N°0465/CAB/PR du 28 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Aghoweh To-
nifar Ivo (Mle 765 668-W), Gardien de la
Paix de 2ème grade, pour compromis-
sion portant atteinte à la considération
de la Police. Fait commis dans la nuit du
27 au 28 avril 2016. Ramené immédia-
tement au grade de Gardien de la Paix
de 1er grade, 3ème échelon, indice 205.
Arrêté N°0466/CAB/PR du 28 juin
2017 infligeant la sanction d’abaisse-
ment de grade à Monsieur Tick Milol Hi-
laire Hervé (Mle 702 288-J), Gardien de
la Paix de 2ème grade, pour compro-
mission portant atteinte à la considéra-
tion de la Police. Fait commis dans la
nuit du 27 au 28 avril 2016. 
Arrêté N°0467/CAB/PR du 28 juin
2017 portant révocation de Monsieur
Ebo’o Asse Edouard (Mle 571 220-J),
Inspecteur de Police Principal, pour vio-
lation de consignes, négligences graves
et répétées dans l’exercice de ses fonc-
tions, fautes contre l’honneur, le devoir
et la probité. Faits commis dans la nuit
du 06 au 07 mai 2016.
Arrêté N°0468/CAB/PR du 28 juin
2017 portant révocation de Monsieur
Amougou Ebana Martin (Mle 541 199-
K), Inspecteur de Police Principal, pour
violation de consignes, négligences
graves et répétées dans l’exercice de

ses fonctions, fautes contre l’honneur, le
devoir et la probité. Faits commis dans
la nuit du 06 au 07 mai 2016.
Arrêté N°0469/CAB/PR du 28 juin
2017 portant révocation de Monsieur
Belinga Gaspard Fabrice (Mle 595 840-
M), Inspecteur de Police de 1er grade,
pour abandon de poste. Fait constaté le
25 janvier 2016.
Arrêté N°0470/CAB/PR du 28 juin
2017 portant révocation de Monsieur
Nnama Christophe II (Mle 596 915-T),
Gardien de la Paix Principal, pour aban-
don de poste. Fait constaté le 31 dé-
cembre 2016.
Arrêté N°0471/CAB/PR du 29 juin
2017 portant nomination de responsa-
bles au Ministère de la Défense.
Arrêté N°0472/CAB/PR du 29 juin 2017
portant nomination des Greffiers en
Chefs des Tribunaux Militaires.
Arrêté N°0473/CAB/PR du 29 juin
2017 portant nomination de responsa-
bles au Ministère de la Défense.
Arrêté N°0474/CAB/PR du 29 juin 2017
portant nomination de responsables au
Ministère de la Défense.

Pôle industriel de produc
tion et de transformation

Décret N°2017/287 du 09 juin 2017 ha-
bilitant le Ministre de l’Economie, de la Pla-
nification et de l’Aménagement du Territoire
à signer avec la Bank of China, un Accord
de prêt d’un montant de 123,25 millions de
dollars US, soit environ 73,95 milliards de
francs CFA, pour le financement du Projet
d’électrification de 350 localités par sys-
tème solaire photovoltaïque (Phase II).
Décret N°2017/297 du 19 juin 2017 ha-
bilitant le Ministre de l’Economie, de la
Planification et de l’Aménagement du
Territoire à signer avec la Bank of China,
un Accord de prêt commercial d’un mon-
tant de 83 561,46 dollars US, soit envi-
ron 45,9 milliards de francs CFA, pour le
financement du Projet d’extension au
plan national, du système intelligent de
vidéosurveillance urbaine (Phase II).


